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DÉROGATION MINEURE
PROJET/DEMANDE NORMES

Bande aménagée de 2m
ceinturant le bâtiment

Partie du mur arrière

0m au lieu de ≥2m

3.7.3.3 Autres zones
Dans tous les cas autres que les zones d'habitation, une bande de
terrain aménagée, autre que l'aire de stationnement et d'une longueur
d'au moins deux mètres (2 000 mm) doit ceinturer le bâtiment; par
exception, cette bande de terrain peut être réduite à un mètre (1 000
mm) en cour arrière ou latérale pour l'aire de chargement ou de
déchargement, lorsqu'il y a un dispositif pour protéger le bâtiment des
dommages par les véhicules.


